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Employee avec succes sous Tempire, cette formation a des avantages

serieux.
Elle offre de la consislance, permet Tecoulement facile des

escadrons repousses, ne presente pas trop de prises aux ravages de la

mousqueterie et de Tartillerie, et n'encombre pas de chevaux morts
ou blesses le point d'attaque.

MOBILITE DE LA CAVALERIE.

Afin de rendre chez Tennemi Tapprecialion des distances plus
difficile, il deviendra indispensable d'avoir une cavalerie tres mobile
qui se deplace rapidement et profite avec soin des accidents du
terrain.

II peut arriver que le tir des canons rayös soit assez regulier pour
que les projectiles tombent ä peu pres tous sur la memo ligne. II
sera facile alors de s'abriler en portant les colonnes soit on avant,
soit en arriere, soit ä droite, soil ä gauche. Aux grandes distances,
Tennemi se rendra difficilement compte des deplacements de la Iroupe
el ne pourra rectilier son tir.

L'allure sera le grand trot, afin de mönnger les forces du cheval

jusqu'au moment decisif. Mais, alors, tout menagement serait une
faute.

(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le departement militaire federal a adresse aux autorites militaires
des cantons les circulaires suivantes-

Berne, 18 janvier 1866.

Tit.,

Le departement a l'honneur »le vous annoncer qu'une sonune de IV. 13,000 a

ötö prevue au budget de 1866 pour la lenue de rassemblements de troupes
cantonaux.

En portant ce fait ii volre connaissance, le döpartement prie les cantons qui ont
l'intention d'organiser des rasseniblements de troupes cantonaux et de partieiper ä

la Subvention föderale, de bien vouloir Ten inforraer d'ici au 10 lövrier prochain.
Les plans d'instruction et de manoeuvres doivent elre joints aux demandes qui
devront donner en outre des dötails sur la composition du personnel d'ötat-major
et sur l'epoque des manceuvres.

Le departement cherchera autant que possible ä faire partieiper des armes
speciales ä ces rassemblements.

Agröez, etc.



Tit.
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Remc, le 26 janvier 1866.

A teneur de l'arrete du Conseil födöral du 17 janvier 1862 concernant Ics

changements au reglement sur Tbabilleiiicnt, Tarmement et Tequipement de Tannöe

föderale du 27 aoüt 1852, le ceinturon et la giberne de toutes les troupes ä pied

du contingent föderal doivent ötre remplacös jusqu'ä la fin de 1866.
Comme dans plusieurs canlons les bataillons portent encore le baudrier au lieu

du ceinturon et que ces canlons n'ont pas de temps ä perdre, s'ils veulent satisfaire

aux prescriptions föderales, le departement se voit dans Tobligaliond'adresser
ä ceux que cela peut concerner, Tinvitation de prendre les mesures necessaires

pour que l'arrete föderal du 17 janvier 1866 regoive dans le temps prescrit son

execution.

Agröez, etc.

Rerne, fövrier 1866.

Tit.,

Nous avons l'honneur de vous annoncer quo Texamen d'admission que les

aspirants ä Tetat-major föderal du gönie doivent subir ä teneur de notre circulaire
du 51 janvier 1864 aura lieu cetle annee ä Zürich au bureau de l'inspecteur
föderal du gönie, Monsieur le colonel föderal Wolff.

Nous vous prions en consequence de vouloir bien donner l'ordre aux aspirants
ci Telat-major federal du genie de votre canton, au cas oü vous en atiriez, de se

rendre pour le 9 mars ä Zürich et de se prösenter, ä huit heures du malin, au

bureau de Monsieur l'inspecteur. L'admission definitive deces a.^piranls döpendra do

Ia maniere dont ils auront subi Texamen.

Agröez, etc.

Le Chef du döpartement militaire föderal,
C. Fornerod.

Le service d'instruction de cette annee a debutö-, comme d'habitude, par Tecole

des instructeurs d'infanlerie, qui s'esl ouverte ä Bäle, le 4 fevrier, sous le

commandement de M. le colonel föderal Hofstetter, le nouvel instructeur-chef. Elle

compte 85 instructeurs et aspirants-inslructeurs, röpartis en Irois compagnies, plus
le personnel enseignanl. Dans ce dernier figurent MM. les lieutenanls-colonels

federaux Wieland et Lecomte, les commandants Moser et Dotta, les majors Mottet

et Armand, les capitaines Marcuard, Metzner, Linnert et Jaquet. La gymnastique
est enseignee par M. le professeur Xiggeler, de Berne, et le tir parM. le capitaine

Marcuard, en remplacement de M. le lieutenant-colonel van Berchem. M. le major
federal Stauffer, de Berne, remplit les fonctions de commissaire des guerres.

Depuis 1860 Tarmee suisse possede un recueil de chanls militaires, le

Soldaten-Liederbuch fiir die Schweizerische Armee, dont la publication a öte aceueillie

avec empressement par nos freres d'armes de la Suisse allemande. Un recueil de
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co genre manquait jusqu'ici aux soldats suisses de langue francaise lacune
regrettable que la section vaudoise de la societe militaire föderale vient heureusement

de combler en publiant le joli volume que nous annoiiQons aujourd'hui. (')
Les bases de ce recueil, dedie comme son aine ä l'armöe fedörale, onl öle

proposees par le comitö de la seclion vaudoise et approuvees par les comites des

autres sections de la Suisse romande. II est divise en deux parties : la lre se compose

de 57 chants ä 4 voix avec la uiusique; la seconde de chants patriotiques el
militaires ä une voix, mais sans la musique. que la plupart des chanteurs connaissenl
du reste suffisamment.

Berne. (Correspondance.) — Le Conseil födöral s'est oceupö derniörement de

divers projets de reglements miliiaires. C'etait d'abord une instruetion pour
I'instructeur en chef de la cavalerie, elaboröe d'apres les mömes bases que les instructions

analogues pour les instructeurs-chefs de Tartillerie et des carabiniers. Toutes
los trois sont destinees ä fixer les attributions des instructeurs en chef vis-ä-vis
du personnel des instructeurs places sous leurs ordres et des chefs d'armes.

Vient ensuite un appendice ä Tordonnance sur le matöriel des balleries rayöes
de 4 liv. Depuis Ia promulgalion de celle du 14 mars 1862, il a ötö apporte
successivement aux piöces, affüts, caissons, munitions et equiperncnls des dites batteries

diverses amöliorations qu'il importail de consigner dans des dispositions öcrites.
Un troisiöme reglement est desline ä complöter celui du 6 janvier 1865 sur le

paquetage pour les fraters, maröchaux-ferrants et selliers de la cavalerie pourvus
d'öquipements de selles ä la nouvelle ordonnance. II figurera dans le reglement
genöral sur Thabillement, Tequipement et Tarmement de Tannöe lorsque la rövision

en aura ötö achevöe.

Independamment de ces trois instructions dont il ordonne la publication, le

Conseil föderal a approuvö un projet de Message aux Chambres pour leur
recommander le projet du nouveau reglement sur le service de garde et d'avant-posles

que Ton essaie depuis deux ans dans les Services d'instruction ot les cours miliiaires.
On a tenu comple dans sa redaction definitive des observations fondöes qu'avaient

pu motiver les experiences faites de son application. Le nouveau reglement forme

la derniere partie du reglement gönöral de service qui eüt encore besoin d'une
revision Du reste le pouvoir executif Ta soumis aux Chambres dans Tidöe qu'elles
n'entreprendraient pas de s'en occuper dans la session qui vient de se terminer,
mais qu'elles se borneraient ä en renvoyer Texamen ä une Commission qui s'ae-

quitterail de son mandat en juillet.
Dans sa söance du 20 fövrier le Conseil national s'est oceupö d'une queslion

qu'avait döjä examinöe egalement Ie Conseil des Etats. Le 16 octobre 1865 le

Conseil federal avait transmis aux Chambres un rapport qui lui avait ete demande

par celles-ci au sujet de differentes difficultes pratiques que soulevait Tintroduetion
du nouvel armement de l'infanlerie el en particulier au sujet du Systeme de ma-

(') Recueil de chants militaires pour l'armöe suisse, publie par la selion vaudoise
de la societe militaire federale. — Lausanne, librairie Delafontaine et Rouge. 1866-



— 105 —

gasinage des armes dans les cantons, opposö au Systeme qui les remet complete-

inenl enlre les mains des soldals incorpores.

Lc 26 octobre, ä la suite d'une assez longue discussion le Conseil des Etats

avait adopte un arrele ainsi coneu :

« Les cantons sont lenus de prendre Ics mesures convenables pour que, en
dehors du service et pour les exercices de tir, des fusils d'ordonnance et des carabines

soienl mis ä Ia disposition des hommes incorpores dans le contingent federal.

« Les conditions de cette remise seront dans chaque canlon fixees par un reglement

qui devra etre soumis ä la sanetion du Conseil federal. »

M. Stehlin, rapporteur de la commission du Conseil national, a insiste sur les

difförences qui onl jusqu'ici regne dans le mode de faire des cantons ä l'egard de

l'entretien des armes, les uns ayant le systöme de magasinage absolu, les aulres le

sysleme de la remise des armes aux citoyens les autres teile ou teile pratique
intermediaire. Le magasinage, qui est en tous cas condamnable lorsqu'il s'agit de

Thabillement et de Tequipement, est beaucoup plus disculable au point de vue de

Tarmement; il est surtout susceptible de mauvais effets, aujourd'hui que la

Confödöration s'est astreinte ä des döpenses considörables pour donner ä toute Tinfanterie

des fusils do precision", donl l'utilite reelle cesserait, du moins en grande

partie, si chaque soldat ne se trouvait pas ä meme de connaitre les qualites et les

defauts de Tarme qui lui sera confiee en cas de mise sur pied. Mais ce Systeme,
d'un autre cötö a des avantages considörables pour Tenlrelien de ces armes qui,
non soignees, perdront toute leur valeur, et qui, sans contredit, seront beaucoup
mieux tenues dans les magasins de Telat, oü elles seront sous une surveillance

constante, qu'abandoimöes ä la negligence trop frequente des individus. La
commission est donc d'accord avec le Conseil des Etals qu'il faut laisser les cantons

libres — puisqu'ils supportent une part nolable des frais d'inlroduction de cet

armement, et qu'ils sont responsahles de sa conservation — de choisir le mode de

faire qui leur parailra le plus avantageux, selon les circonstances particulieres oü

ils se trouvent. En oulre eile pense egalement que cette liberte ne doit pas etre

illimitöe, qu'un cerlain contröle doil elre röservö ä la Confederation, qui paie les

deux tiers des frais d'aequisition, et qu'il faut slipuler surtout certaines conditions

propres ä assurer la familiarisation des hommes avec les armes qui doiveni ötre

remises entre leurs mains pendant le service militaire. En consöquence, la

commission a propose d'adherer ä la döcision du Conseil des Etats qui lui paraissait
tenir un juste compte des divers elements de la question.

M. le colonel Ziegier demande que Ton ne se bäte pas de prendre des resolutions

sur un sujet ä l'egard duquel les experiences pratiques manquent encore ä

plusieurs egards, et sur lequel lo message du Conseil föderal ne lui parait pas suf-

fisammeut precis en fait de conclusions ; il formule la proposition que l'Assemblee

se döclare satisfaite des explieations que lo Conseil födöral a donnees aux Chambres

sur les postulats qui lui avaient öle transmis au sujet do Tarmement de

Tinfanterie, mais qu'elle allend, avant de prendre des resolutions, des propositions
formelles du Conseil federal.
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Apres une discussion assez nourrie ä laquelle ont pris part MM. Fornerod,
Philippin et Friderich, la molion Ziegler Ta empörte par 52 voix contre öl.

Cet ohjel ötant revenu au Conseil des Etats, ce dernier a maintenu son arrele

auquel le Conseil national a lini par adberer.
M. le colonel födöral Scherer, de Winterthour, ayanl döclare eu date du

25 janvier dernier, etre dispose ä se charger provisoirement des fonctions
d'instructeur en chef de la cavalerie. le Conseil federal Ta nomine provisoirement pour
une annöe aux dites fonctions.

Le Conseil federal a promu aux fonclions d'instructeur eu chef du gönie. M.
le, lieutenant-colonel Fredörich Schumacher, de Zweisimmen (Berne), actuellement
instructeur föderal du genie do lre classe.

Fribourg. — Röpartition du subside de l'Etat de Fribourg (fr. 2000J aux
societös de tir de campagne de ce canton, conformöment d la loi du 9 mai 1863.

Districts Socicies
B

-3

s
Nombre

de coups

Subside

ordinaire ä

«/„ cent.

Primes Total

pour jours de des

lir extra subsides
03

5. par coup
"2 _o tires

2= o Fr. C. P0U
wcas Fr. C. Fr. c.

Sarine Societe milit. de tir de

'

camp« de Fribourg 149 23 12042 107 75 19 99 40! 207 15
»I Soc. detirdeGrands'- i

Places ä Fribourg 127 24 20795 186 05 20 17:1 20j 359 25
¦ Societe de tir de camj

pagne de Marly. 39 10 3260 29 20 6 19 55 48 75
> Soc. de tir de Vuister- j

nens en Ogoz 36 4 1990 17 80 — — -1 17 80
» Soc. de tir du Mouret. 42 12 3170 28 35 8 21 15 49 50
» Id. de Neyruz. 28 5 1500 13 45 1 3 —: 16 45

Singine Id. de Boesingen. 20 5 1450 13 — 1 2 90 15 90
» Id. de Chevrilles. 40 10 3000 26 85 6 18 — ü 85

Gruyere Id. de Bulle .jill 14 17790 159 20 10 127 — 286 20
» Id. de GrandvilI

lard .60 6 1679 15 05 2 5 60 20 65
» Id. Sales Maules I

et Romanens 89j 9 8540 76 40 5 47 40. 123 »SO

B Id. de Gruyere 571 8 7811 69 90 4 39 05! 108 95
H Id. d'Albeuve. 35! 4 1750 15 65 — — -! 15 65
J> Id. de Rueyres- j

Tre>fayes 50, 10 3650 32 65 6 21 90 54 55
1) Id. de Bellegarde 33 6 1992 17 85 2 6' 65' 24 50
» Id. de Charmey 79 11 4090 36 60 7 26' — 62 60

Gläne Id. de Romont 156 10 11120 99 50 6 66 75 166 25
» Id. Vuisternens- i

dev. Romont 62 8 2720 24 35 4 13 60 37 95
Veveyse Id. de St-Martin 67 12 5971 53 45 8 39. 75 93 20
Broye Id. de Vuissens 24 5 1200 10 75 1 2| 40| 13 15

j» Id. de Cheyres 42 12 2020 18 10 8 13 45 31 55
> Id. de Montagny. 25 4 4560 40 80 — — - 40 80

Lac Id. de Morat 52 11 8905 79 70 7 56 65 136 35
» Id. Courgevaux 28 61 1630 14 60 2 5 45! 20 05

Totaux. — 132635
1

1187 — — 808! 8511995 85
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Neuchätel. — "M. le colonel föderal Jacques de Salis vient d'etre appele au

[loste d'instructeur-chef de Tinfanterie de ce canlon.
M. Jules-Henri Veuve remplace M. C. Weibel en qualitö de secretaire du

departement militaire.
A la date du 30 janvier dernier le Conseil d'Etat a sanctionne un reglement

pour la Societö des carabiniers loclois du contingent fedöral.

A teneur de l'ordre du jour communique aux döputes, le Grand Conseil

s'oecupera, dans sa session du 19 mars prochain, d'un projet de modifications ä la

loi militaire, et de la nomination d'un commandant de bataillon et d'un major.
Parmi les officiers qui ont obtenu un congö döfinitif du service mililaire, lout

en conservant les prerogalives d'honneur de leur grade, ä teneur de la loi, nous

mentionnerons MM. Perret, David, commandant de bataillon, ä Neuchätel, et

Piaget, Henri, commandanl de bataillon, aux Verrieres.

Tessin. — II Consiglio di Stato nella sua seduta del 21 febbrajo, sulla pro-
posta del dipartimento militare, ha fatlo le seguente promozioni e nomine militari.

PROMOZIONI.

Artiglieria. Tenente : Rusca, Francesco, Bosco; Ronzanigo, Giuseppe, Bellinzona.
1° sottotenente: Bernasconi, Auguslo Chiasso; Franzoni, Enrico, Locarno.

Carabinieri. Capilano: Mariotti, Francesco, Locarno.
Tenente: Pioda, Eugenio, Locarno.
1° sottotenente: Racilieri, Giuseppe, Locarno.

Infanteria. Batlaglione u° 2. Capit.-Quarlicrmastro : Canova, Edoardo, Baierna.
Tenenle-Alfiere : Pozzi, Francesco, Geneslrerio.
Capilano: Fontana, Vittore, Morbio Sup.
Tenente : Maderni, Costanlino, Capolago.
1° sottotenente: Rossi, Giuseppe, Morcote; Malti, Antonio, Chiasso; Albi-

setti, Pietro, Novazzäno.
Battaglione n° 8. Comandanle : Lnrati, Gio. Battista, Lugano.

Maggiore : Stoppa, Francesco, Lugano.
Capilano: Galetti, Nicola, Origlio.
Tenente : Viglezio, Luigi, Lugano.
1° sottotenente: Raposi, Luigi, Lugano.

Battaglione n° 25. Maggiore: Guglielmoni, Angelo, Fusio. '

Capit. Ajut. magg.: Lucchini, Giovanni, Loco.
Capitano : Righetti, Audio, Locarno.
Tenente: Nessi, Giuseppe, Locarno; Pedroli, Emilio, Brissago.
1° sottotenente: Raspini, Carlo, Cevio; Rustelli, Gottardo, Intragna

Battaglione n° 109. Chirurgo-maggiore: Pongelli, Giuseppe, Rivera.
Battaglione n° 110. Capitano: Bozzini, Giuseppe, Corzoneso.

Tenente : Gianella, Vincenzo, Prato.
1° sottolenente : Corecco, Giuseppe, Bodio.

NOMINE.
Sta'o maggiore cantonale. 1° sotlotenenle: Rernasconi, Giosia, Riva S. Vitale.

Artiglieria. 2° sotlotenenle: Fontana, Carlo, Tesserete.
Infanteria. Batlaglione n° 2. 2° sollolenente : Rossi, Antonio, Arzo; Bernasconi,

Angelo, Riva S. Vitale.
Batlaglione n° 8. 2° sotlotenenle: Bernasconi, Giorgio, Carona; Laurenti, Gia¬

como, Carahbia.
Batlaglione n° 12. 2° sottotenenle : Ronzanigo, Fulgenzo, Bellinzona.
Battaglione n° 25. 2° sotlotenenle: Capponi, Marco, Cerentino; Pancaldi, Fir-

mino, Ascona; Tamba, Bernardo, Sornico.
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Batlaglione n° 109. sottoclürurgo col grade 1° sottotenente: Fraschiroli, Giu¬
seppe, Lugano.

2° sottotenente: Ruffoni, Edoardo, Magadino; Greppi, Giuseppe, Caslano.
Battaglione n° HO. 2° sotlotenenle: Fe//«, Carlo, Faido.

Vaud. — La societö de cavalerie do la Suisse occidentale a eu sa reunion
annuelle ä Lausanne; une trentaine d'ofiiciers de tous grades la composaient. La

societe de cavalerie de la suisse Orientale y etait reprösentee par M. le lieutenant-
colonel Zehnder, d'Aarau.

Apres le rapporl du president, M. le colonel federal Quinclet, sur la marche
de la societe pendant Tannöe 1865, la sociötö a decide de continuer cette annee
ä decerner des primes aux dragons qui se sont distingues pendant les öcoles de

recrues particulierement sous le rapport du manege et de l'application dans le

soin des chevaux. II sera aussi accorde des prix aux brigadiers de l'öcole qui
aura lieu celte annöe ä St-Gall. M. le colonel Quinclet a fait ressortir l'avantage
de ces öcoles de brigadiers et Ics bons resultats obtenus.

La societe a ensuile entendu avec intörel une analyse de la möthode de ferrure

sans conlrainte de Balassa, par M. Taspirant Clavel;
Un resume des notes statistiques sur les döpreciations des chevaux en 1864

par M. le veterinaire fedöral Bieler;
Un travail de M. le major föderal Emery sur les prestations des dragons et

guides dans les diflerenls canlons:
Un rapport sur la nouvelle ferrure de Charlier, dont les modeles avaient ötö

presentes ä l'assemblöe par M. le capitaine W. de Ccrjat cl par M. Barbaroux;
Une discussion sur le Systeme des aspirants aux places d'officiers, soulevee par

M. le lieulenant Couvreu, a eu pour conclusion que le moment n'ötait pas venu
de faire des changemenls, le mode actuel de nomination demandant encore un

certain temps d'öpreuves serieuses et plus severes.

Les fonctions du comile etant terminees, M. Ie lieutenant-colonel fedöral Paul

Grand a öle elu president de la sociöle; M. le lieulenant Couvreu, vice-president,
et M. le capitaine Michaud, secrelaire-tresoiier. M. le colonel Quinclet a ete

nomine prösident honoraire.

Le departement mililaire du canlon de Vaud a adresse ä Messieurs

les Chefs de corps, Conimandanls d'arrondissement et Capitaines des

armes speciales la circulaire suivante:
Lausanne, /e21 fövrier 1866.

Messieurs,

En execution de Tart 198 de la loi sur Torganisalion mililaire, le döpartement
mililaire a arrele comme suit lc plan de recrutement des armes speciales pour 1866 :

Sapeurs du gönie.
La compagnie n° 1 fera 25 recrues

Les hommes qui onl fait 6 ans d'ölile, soit ceux qui onl passe leur öcole en

1859 et 1860, devront sans exceplion passer ä la reserve föderale, ainsi que lous

les sous-officiers qui ont en outre deux ans de grade.
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Artillerie.
La balterie n° 9 : Canonniers, 13 ; soldals du train, 10, 23 recrues

» n° 23 : Canonniers, 19: soldats du train, 12, 51 »

» n° 22 : Canonniers, 19; soldals du train, 12, 51 »

La compagnie de posilion n° 54, 14 »

La compagnie de parc n° 40, 11 »

La compagnie de train de parc n° 1, 20 »

130 recrues
Les hommes qui ont fait öcole en 1858 passent ä la röserve fedörale, ainsi que

ceux qui ont fait öcole en 1857 et qui, Tannöe derniere, auraient ötö mainlenus

dans Teiite.
Cavalerie.

La compagnie n° 7, 18 recrues

» »15, 18 recrues

» »»17, 18 recrues

84 recrues
Les hommes qui ont fait öcole en 1858 et 1859 pas?.ent ä la röserve födörale.

— Les recrues de 1854 sont libörees du service et maintenues sur les contröles

jusqu'ä 44 ans.
Carabiniers.

La compagnie n° 8, 16 recrues

» » 50, 16 »

»> »3, 17 »

» »76, 2 trompettes et 17 »

» »75, 17 »

» »10, 17 »

2 trompettes et 100 recrues

La compagnie n° 61 recrutera de plus 1 annulier.
» »> 62 » » 1 armurier et 1 frater.

» » 75 » » 2 trompettes et 1 frater.

Les armuriers et les fraters pourront au besoin etre pris dans le döpöt; les deux

trompettes pour la compagnie n° 75 seront pris dans les compagnies nos 75 et 76.
Dans les compagnies n"5 8 30 et 5, les hommes qui ont fait öeole en 1857,

et dans les compagnies nos 76, 75 et 10, ceux qui ont fait öcole en 1856, passent
ä la reserve federale. Tous les hommes de reserve föderale qui onl fait öcole en

1855 passeront ä la röserve cantonale.

Le döpartement attire spöcialement votre attention Messieurs sur la stricte
execution de Tart. 96, 1er alinöa de la loi militaire cantonale, staluant que les

sous-officiers el caporaux ne peuvent sortir de Teiite qu'apres avoir servi deux ans

en cette qualitö.
Les prescriptions du tableau ci-dessus devronl etre rigoureusement suivies.

MM. les chefs de corps et commandants d'arrondissement veilleront ä ce que
MM. les capitaines s'y conforment.

MM. les capitaines des compagnies qui se prölevent sur plusieurs arrondisse-
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ments ou seclions prendront les recrues qui leur parailront les plus qualifiöes pour
le service, saus distinction de domicile et sans ötre astreints ä les röpartir ögalement

entre les arrondissements el les diverses localites. La plus entiere liberte leur
est laissee ä cel ögard.

Le döpartement saisit celte occasion pour vous rappeler le reglement fedöral du

25 novembre 1857 sur le choix des recrues, ainsi que sa circulaire ä MM. les

chefs de corps et commandants d'arrondissement, du 12 mars 1865, n° 1077.
Nous en transcrivons ici les principales dispositions:

ii Les recrues choisics doivent posseder les qualites physiques el intellectuelles,
ainsi que les connaissances gönerales exigees pour chacune des armes spöciales

comme suit :

a) Gönie.

« Les hommes doiveni etre bien conslituös, avoir la taille de 5' 5" au moins

(mesure federale) et jouir d'une bonne et forte Constitution. Tous doivent savoir

lire et öcrire et connaitre au moins les qualre premieres regles de Tarilhmetique
en nombres entiers.

« Les sapeurs du genie seront choisis de preference parmi les hommes qui sont,
de leur profession, charpenliers, macons, jardiniers, vanniers, forgerons, cordiers,

menuisiers, tailleurs de pierres, serruriers.

b) Artillerie.
« Ne seront admis comme recrues de canonniers que des hommes bien cons-

liluös, hauts de 5' 5 4/a" au moins, vigoureux el intelligents. Ils doivent savoir
lire couramment, öcrire et faire les qualre premieres regles en nombres entiers.

« Les recrues destinees aux compagnies de parc peuvent ötre admises avec la

taille de 5' 5", pourvu qu'elles exercenl un melier utile ä Tarme. La moitie des

hommes, au moins, d'une compagnie de parc doit ötre composöe d'ouvriers en

bois, en fer, ferblanliers, selliers, cordiers ou peinlres-vemisseurs.
« Les recrues du train peuvent elre admises avec la laille de 5' 4"; du reste

elles doiveni posseder les mömes qualites que les artilleurs et en outre avoir döjä

jusqu'ä un certain poinl l'habitude du cheval.

« Comme le bon emploi de Tartillerie dopend essentiellement de Thabilele du

train et que Ton est oblige de confier aux hommes des valeurs considörables en

chevaux et harnachement, il importe de proceder avec la plus grande circons-

pection aux choix des recrues du train.

c) Cavalerie.

« Ne seront admis dans la cavalerie que des hommes mesurant au moins 5' 5",
intelligents, vigoureux, agiles et saebant döjä manier un cheval. Ils doiveni savoir

lire et öcrire.

d) Carabiniers.

« Les recrues de carabiniers doivent avoir une bonne vue et la main süre. Ils
doivent etre robustes et capables de supporter facilement les fatigues du service.

II n'est rien fixe pour la taille. »

Nous vous invitons, Messieurs, ä veiller ä ce que ces conditions soient observöes

lors du recrulemeiH, parliculierement en ce qui concerne les sapeurs du genie et
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les artilleurs du parc. Les recrues de carabiniers devront avoir subi avec succes

leur epreuve de lir, conformöment au reglement du 20 janvier 1844.

MM. les capitaines sont invites ä s'assurer personnellement de la röalitö des

professions allöguees par les individus qui se presentent au recrutement, et du degre

d'instruction scolaire des recrues (lecture, öcriture el arithmetiqiie). L'omission

de celte verification peut avoir pour consequence le renvoi des ecoles föderales,

aux frais du canton, des recrues non qualifiöes. — En cas de negligence conslatee

dela part de MM. les capitaines, ces frais seronl mis ä leur charge.

II ne peut etre procede ä aucun recrutement sans que Thomme qui en est

Tobjet, ail, au prealable, exhibe ä l'officier recruleur le certificat de visite sanitaire

conslalant sa capacite pour le service mililaire.
MM. les chefs de corps et les capitaines veilleront, chacun en ce qui le concerne,

ä ce que, dans chaque seclion, les compagnies qui doivent s'y recruter soienl

repröseiilees par un officier au moins de chacune d'elles. — Le recrutement par
des sous-officiers est absolument interdit.

MM. les capitaines des armes speciales adresseront, immödiatement apres le

recrutement, un rapport sur ses rösultats ä leurs chefs de corps respectifs, qui les

transmettront au döpartement militaire avec un rapport gönöral. Nous recommandons

spöcialement l'exöcution de cette disposition ä ceux d'entre vous, Messieurs,

quelle concerne.

Enfin le döpartement rappelle ici les dispositions de Tarticle 554 de la loi sur
Torganisation militaire, statuant quo les officiers qui, pour le recrutement de leur

compagnie, sonl obliges d'assister ä plus de deux avant-revues, recevront, pour
chaque avant-revue en sus la solde de leur grade et Tindemnile de route
reglemenlaire.

Messieurs les officiers qui estiment avoir droit ä celte indemnitö transmettront
au commissariat des guerres Tindication de leurs journees de service et des frais
de Iransport.

Agröez, etc, Le Chef du döpartement militaire
P. Ceresole.

L'effectif de la population militaire du canton de Vaud etait, aprös les avant-revues
de Tannöe 1865, le suivant :

Personnel des etats-majors 1709 hommes.
Officiers et sous-officiers en

disponibilitö et mis äla suite 200 »

Elite 7358 »

Reserve föderale 4145 »

Röserve cantonale 9157 »

Depot de recrutement 8140 »

Total, 30,709 hommes.
dont ä-deduire 102 » figurant en double emploi,

comme officiers d'ötat-major
federal employes dans

les milices, commis et sous-
commis d'exercices comptant

dans les compagnies.
Reste effectif, 30,607 hommes.

Apres avoir ajoutö k l'effectif portö sur les contröles de 1865, les recrues qui ont
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fait ecole Tannöe derniere, le chiffre ci-dessus se repartit comme suit dans les
differentes unitös tactiques:

Etat-major föderal: 106 hommes. — Etat-major cantonal: 17 hommes. —

Etatsmajors d'arrondissement: 1505 hommes. — Etat-major sanitaire: 81 hommes.
Genie: compagnie de sapeurs nu 1 : 178 hommes; — compagnie de sapeurs n°

12: 118 hommes; — compagnie de sapeurs nu 1, röserve cantonale : 161 hommes.
Artillerie: batterie attelee n° 9: 208 hommes ; — batterie attelee n° 22: 248

hommes; —¦ batterie attelee n° 23 : 247 hommes; — batterie attelee n° 50: 155
hommes ; — batterie attelee ii" 51: 215 hommes ; — compagnie de position n° 34 :
89 hommes ; — compagnie de position n" 69 : 104 hommes ; — compagnie d'artillerie

de parc n° 40: 117 hommes; — compagnie d'artillerie de parc R. n» 75:
58 hommes; — compagnie de train de parc n° 1 : 129 hommes ; — compagnie de
train de parc n° 2: 150 hommes.

Röserve cantonale: compagnie n° 1: 198 hommes; — compagnie n» 2 : 169
hommes; — compagnie n" 3: 124 hommes; compagnie n° 4: 180 hommes; —
compagnie n<> 5 : 189 hommes ; — compagnie n° 6: 17o hommes.

Cavalerie: compagnie de dragons n° 7: 112 hommes; — compagnie de
dragons n<> 15: 93 hommes ; — compagnie de dragons n° 17 : 90 hommes; —
compagnie de dragons n» 34 R.: 51 hommes; — compagnie de dragons nn 35 R.: 51
hommes; — dragons de landvehr : 281.

Carabiniers: compagnie n° 3 : 118 hommes ; — compagnie n<> 8-. 120 hommes;
— compagnie n<> 10: 122 hommes ; — compagnie n° 30: 123 hommes; — compagnie

n° 75: 124 hommes ; — compagnie n" 76: 114 hommes ; — compagnie n° 61
R.: 69 hommes; — compagnie n» 62 R.: 101 hommes; — compagnie n° 73 R. :

105 hommes.
Reserve cantonale: compagnie n° 1: 136 hommes; — compagnie n» 2: 193

hommes; — compagnie n° 3 : 114 hommes ; — compagnie n° 4 : 120 hommes; —
compignie n° 5: 182 hommes; — compagnie n° 6 : 130 hommes.

Infanterie: Bataillon n° 10: 916 hommes; bataillon n° 26: 1057 hommes: —
bataillon n° 45: 942 hommes, — bataillon n° 46: 1048 hommes; — bataillon
n° 50: 988 hommes; —bataillon n° 70: 1043 hommes;— bataillon n°lll R. : 938
hommes; — bataillon n» 112 R.: 1020 hommes; — bataillon n° 113 R.: 979
hommes.

Röserve cantonale: bataillon n° 1 : 477 hommes ; — bataillon n° 2: 542 hommes ;
— bataillon n° 3 : 516 hommes; — bataillon n° 4: 581 hommes; — bataillon n°
5: 621 hommes; — bataillon n» 6: 430 hommes ; — bataillon n» 7 : 592 hommes;
— bataillon n° 8: 558 hommes; — bataillon n° 9: 5)9 hommes; — balaillon n°
10: 669 hommes;— bataillon n" 11 : 651 hommes ; — bataillonn° 12 : 497 hommes.

— L'assemblee generale des aclionnaires de la Revue s'est reunie
le 17 fevrier dernier ä Thötel des Alpes, ä Lausanne, sous la presidence

de M. le lieut.-colonel »Melley. MM. les actionnaires qui n'etaient
pas prösents ä la seance pourront prendre connaissance dans les
bureaux de la Revue du proces-verbal de l'assemblee el des decisions
prises. — L'interet A % des actions, exercice de 1805, sera paye ä

lin mars au bureau du Journal, imprimerie Fache, contre la remise du

coupon (Art. 13 des Statuts). Les coupons qui ne seront pas encaissös
directement pourront elre adresses ä Tadministralion du Journal qui
en fera parvenir la contre-valeur, port deduit, par mandat de posle.

AVIS.
Nous prövenons nos abonnes de la Suisse qui n'ont pas encore rögle le prix

de leur abonnement. pour 1866, que nous en prendrons prochainement le

montant en remboursement sur la poste.
Nous prövenons ögalement nos abonnes de l'etranger en retard que nous

disposerons sur eux des le SO mars el ä presentation du montant de leur
abonnement pour l'annöe courante. France et Italie, fr. 11; autres Etats
fr. 16.

LAUSANNE. —IMPRIMERIE FACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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